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    Vieil Onival    -   Les Blancarts 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                            
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Travaux église ADI Somme 
 

Chez nous pour quinze jours, en aout, l’équipe  d’ADI Somme, dirigée par 

Nicolas Bruvier a démarré deux nouveaux chantiers dans la commune de 

Woignarue. 

Début juillet ils avaient procédé à la restauration de deux contreforts de 

l’église, (murets reconstruits en stépoc (mur armé), enduit et pose de plaquettes de 

parement. Les dalles qui couvrent l’ensemble ont également été refaites à neuf.) 

Lors de leur nouveau passage du mois d’aout, deux nouvelles travées sont en 

chantier. 

L’ensemble sera terminé lors de leur prochain passage. 
 



 

 

Abattage des sapins au stade 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Les sapins du stade ont été abattus, devenus trop dangereux ils 

menaçaient de tomber sur la tribune. 

Nous avons refait avec l’aide d’ADI Somme les murets et la peinture. 

Il est prévu l’année prochaine de mettre des plaques bêton à la place des 

sapins ainsi que la rénovation de la toiture. 

 

       Philippe Barbé 

 

 



 

 

Rentrée scolaire 2019-2020 
 

Ecole Arc en Ciel 
 
Cette année, l’organisation de l’école est la suivante : 

 

  

Mme Suard : TPS/PS/MS : 16 élèves 

 

Mme Rey (remplaçante de Mme Diet) : GS/CP : 16 élèves 

 

Mme Loger : CE1/CE2 : 21 élèves 

 

Mme Masson (remplacée par Mme Lentieul le jeudi) : CM1/CM2 : 16 élèves 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Festivités du 14 juillet 

 

Les jeux pour les enfants organisés par le Comité des fêtes et différentes associations du village se 

sont déroulés sous un beau soleil et l’après-midi a été une réussite. 

 

Ce fut un bon moment de convivialité ! 

Bravo aux enfants ! 

 

Nous remercions donc la Municipalité pour la mise à disposition du stade et toutes les 

associations qui se sont jointes à nous pour le bon déroulement de cette manifestation 

(Les Pompiers, le Club des aînés, le COW foot, les parents d’élèves, l’Harmonie 

Municipale, le Club de pétanque). 

 

Un grand MERCI à tous. 

Ball Trap : 7 juillet 2019 

Le Ball Trap co-organisé avec le Comité des Fêtes et le COW Foot a eu lieu en juillet 
dernier. 

Malgré une météo peu clémente, tout s'est quand même bien passé et les amateurs 
ont été satisfaits, 

Nous tenons à remercier tous les participants et les personnes qui ont  accepté de 
participer généreusement à cette manifestation ainsi que: 

- la Municipalité pour les autorisations accordées 

- Madame Fourdrin pour la mise à disposition du terrain 

- les familles Leclercq qui ont prêté gracieusement le matériel 

- les bénévoles pour le montage et démontage des installations  

- aux généreux donateurs  

  Un grand MERCI à tous pour votre participation et ...à l'année prochaine ! 

Toute l'équipe du Comité des Fêtes et du COW Foot 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

Selon la loi du 06 janvier 1999, certaines obligations incombent aux propriétaires de chiens de 1ère et de 2ème 

catégorie. 

Chiens de première catégorie (chiens d'attaque) : Chiens non inscrits au LOF de types staffordshire terrier, Pit-

bull, Mastiff, Boer-Bull et Tosa. 

Chiens de seconde catégorie (chiens de garde ou de défense) : Chiens inscrits au LOF de type Staffordshire terrier, 

rottweiler et tosa. Les Rottweiler sont une exception et même non LOF, ils restent en seconde catégorie. 

Les obligations des maîtres 

 1ère catégorie 2ème catégorie 

Acquisition, cession, importation 

Interdites 

(jusqu'à 6 mois de prison et 15.000 € 

d'amende)  

Autorisées 

Détention 
Interdite aux mineurs et personnes ayant reçu une condamnation inscrite au 

casier judiciaire (jusqu'à 3 mois de prison, 3.500 € d'amende) 

Déclaration en Mairie Obligatoire (750 € d'amende) 

Tatouage Obligatoire (450 € d'amende) 

Vaccination antirabique Obligatoire (450 € d'amende) 

Assurance responsabilité civile Obligatoire (450 € d'amende) 

Présentation des documents à toute 

réquisition des forces de l'ordre 
Obligatoire (450 € d'amende) 

Tenue en laisse et port de muselière Obligatoire (150 € d'amende) 

Accès aux lieux publics, locaux ouverts 

au publics, transports en commun 
Interdit (150 € d'amende) 

Autorisé avec tenue en laisse et 

muselière (150 € d'amende) 

Parties communes des immeubles 

collectifs  

Stationnement interdit (150 € 

d'amende) 

Autorisé avec tenue en laisse et 

muselière (150 € d'amende) 

Stérilisation 
Obligatoire (jusqu'à 6 mois de 

prison, 15.000 € d'amende)   

Depuis le 08 Avril 1999, un renforcement de la loi impose deux nouvelles obligations aux propriétaires de 

chiens de première et de deuxième catégorie : 

 une évaluation comportementale par un vétérinaire agréé 

 une attestation d'aptitude délivrée par un éducateur canin habilité en préfecture  
 

 

**** Détenteur de ces chiens, vous devez impérativement vous présenter en Mairie**** 

La réglementation sur les chiens dangereux 

http://www.ecoledeschiens.com/assurances-sante-chiens-chats.html
https://www.ecoledeschiens.com/attestation-aptitude-chiens-dangereux.html


 

 

 

                                             

Repas des Aînés 

 
Comme chaque année la Municipalité a convié les aînés 

de 65 ans et + autour d'un bon repas 
 

préparé par Franck et servi par Alain, Angélique et 
Alexandre  qui ont comme à leur habitude fait un service 

remarquable. 
 

Un bon moment partagé dans la convivialité et la bonne 
humeur !! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Location de la salle polyvalente 

Rappel tarifs 

 
             Le Conseil Municipal fixe les tarifs de location de la salle polyvalente 

depuis le 1er janvier 2017 comme suit : 
 
     WOIGNARUE     EXTERIEUR 
 
Vin d’honneur    70 €       100 € 
Une journée    100 €      150 € 
Week-end    180 €      280 € 
 
(du vendredi 17h au lundi matin 11h) 
 

Une caution a été fixée à hauteur de 300 € pour toute location de la salle 
 
 

 
 
 

  



 

 

SENIORS D4 

 

8 septembre OISEMONT SC Templier 2 1-1 WOIGNARUE CO 

22 septembre WOIGNARUE CO 2-0 OISEMONT Templier 2 

6 octobre  U.S.N.F. 3  WOIGNARUE CO 

13 octobre QUEVAUVILLERS JS 2  WOIGNARUE CO 

20 octobre WOIGNARUE CO  ST VALERY BAIE FC 2 

3 novembre CHEPY ES  WOIGNARUE CO 

10 novembre WOIGNARUE CO  BETHENCOURT US 2 

17 novembre WOIGNARUE CO  CAMBRON JS 

24 novembre BOUTTENCOURT ASIC  WOIGNARUE CO 

1er décembre WOIGNARUE CO  ABBEVILLE Menchecourt 

15 décembre WOIGNARUE CO  CITERNE AS 

1er mars WOIGNARUE CO  OISEMONT FC2 

8 mars OISEMONT SC Templier 2  WOIGNARUE CO 

15 mars WOIGNARUE CO  U.S.N.F. 3 

29 mars ST VALERY BAIE FC  WOIGNARUE CO 

5 avril WOIGNARUE CO  CHEPY ES 

19 avril BETHENCOURT US 2  WOIGNARUE CO 

26 avril WOIGNARUE CO  BOUTTENCOURT ASIC 

3 mai ABBEVILLE Menchecourt  WOIGNARUE CO 

10 mai CITERNE AS  WOIGNARUE CO 

17 mai WOIGNARUE CO  QUEVAUVILLERS JS 2 

24 mai CAMBRON JS  WOIGNARUE CO 

 
SENIOR D6 

 

8 septembre WOIGNARUE CO 2 2-2 BETHENCOURT US 3 

22 septembre BLANGY BOUTTENC.SEP 3 0-4 WOIGNARUE CO 2 

6 octobre  WOIGNARUE CO 2  MERS AC 2 

13 octobre WOIGNARUE CO 2  MARTAINNEVILLE SSEP 

20 octobre FEUQUIERES AAE  WOIGNARUE CO 2 

3 novembre WOIGNARUE CO 2  FRIVILLE ESCARBOTIN US 3 

10 novembre VALINES AS 2  WOIGNARUE CO 2 

17 novembre CAMBRON JS 3  WOIGNARUE CO 2 

24 novembre WOIGNARUE CO 2  W.D.AS 2 

1er décembre BOUTTENCOURT ASIC 2  WOIGNARUE CO 2 

15 décembre SAINT BLIMONT SC 2  WOIGNARUE CO 2 

1er mars BETHENCOURT US 3  WOIGNARUE CO 2 

8 mars WOIGNARUE CO 2  BLANGY BOUTTENCOURT SEP 3 

15 mars MERS AC 2  WOIGNARUE CO 2 

29 mars WOIGNARUE CO 2  FEUQUIERES AAE 

5 avril FRIVILLE ESCARBOTIN US 3  WOIGNARUE CO 2 

19 avril WOIGNARUE CO 2  VALINES AS 2 

26 avril W.D.AS 2  WOIGNARUE CO 2 

3 mai WOIGNARUE CO 2  BOUTTENCOURT ASIC 2 

10 mai WOIGNARUE CO 2  SAINT BLIMONT SC 2 

17 mai MARTAINNEVILLE SSEP  WOIGNARUE CO 2 

24 mai WOIGNARUE CO 2  CAMBRON JS 3 

 

 

Calendrier des matchs de football 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calendrier des fêtes  

 
 

OCTOBRE 2019 

Samedi 5 Couscous du Foot Salle polyvalente 19h 

NOVEMBRE 2019 

Samedi 2 Halloween par les Parents d’élèves Cantine 14h30 

Jeudi 7 Repas des Aînés Salle polyvalente 

Dimanche 10 Loto des Pompiers Salle polyvalente 14h00 

Lundi 11 Cérémonie - défilé  

Vendredi 22 Soirée Beaujolais Parents d’élèves Salle polyvalente 19h 

Samedi 23 Sainte Cécile Harmonie Salle polyvalente 

Vendredi 29 Téléthon école  

Samedi 30 Téléthon Pompiers  

DECEMBRE 2019 

Dimanche 1er Téléthon Football  

Jeudi 5 Cérémonie UNC Salle polyvalente 

Samedi 14 Distribution colis des Aînés Salle polyvalente 10h à 16h 

Samedi 14 Sainte Barbe Pompiers Salle polyvalente 

Jeudi 19 Repas de Noël des Aînés Salle polyvalente 

Vendredi 20 Noël école des Parents d’élèves Salle polyvalente 

Samedi 21 Noël des Pompiers cantine 

 

Etat Civil 

 

Naissance 

RIMBAUT Charline           le 8 juillet 2019  à Abbeville 

 

Déçès  

THOMAS Andrée (96 ans)           le 24 juillet 2019  à Saint-Valéry-sur-Somme 

FAUCONNIER-LEDUCQ Mathieu  (38 ans)        le 4 août 2019  à Merlimont 

DOUDOUX Bernard (88 ans)          le 7 août 2019  à Woignarue 

CLERET Alain (58 ans)           le 12 août 2019  à Amiens 

 

 

  

 


